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FFT Des réformes qui donnent
du grain à moudre aux DRH
Du projet de loi relatif à la mobilité à celui réformant la
fonction publique, les mutations engagées depuis plusieurs
années vont se poursuivre en 2009.

Pas de répit pour les directions
des ressources humaines
Comme les annees passées

elles s'attendent a vivre une annee
riche en reformes Avant cela, elles
vont devoir s'atteler à la mise en ap-
plication d'un certain nombre de
textes votes en 2008 «C est le cas
de la gestion du droit individuel a la
formation ou de la mise en place de
la formation tout au long de la vie,
nécessaires pour l'avancement de
grade et pour les promotions inter
nes», illustre Jean Marie Reynaud,
president de I association des DRH
des grandes collectivites et directeur
general adjoint en charge des RH a

Aix en Provence Parallèlement, les
reformes en cours devraient donc
aboutir cette annee
Est ainsi attendu le projet de loi rela-
tif a la renovation du dialogue social
qui vise, entre autre, a supprimer le
pantarisme dans les instances, telles
que le Conseil superieur de la tPT
ou les comités techniques locaux
A moins d'un retournement de
situation avant le début de la navette
parlementaire, au regard des propos
tenus par le president de la Repu-
blique, lors du dernier Congres des
maires sur la place des elus locaux
dans le dialogue social

Souplesse de gestion. Lautre texte,
tres attendu en ce début d'année, est
bien entendu le projet de loi relatif
à la mobilite et aux parcours pro-
fessionnels qui a tant fait parler de
lui l'an passe en raison de son cha-
pitre sur le recours a l'intérim «II
faut attendre I adoption définitive
des textes quant a sa mise en œuvre,

tempère Marylene Barlatier, DRH a
Nice Toutefois, l'intérim peut offrir
une souplesse de gestion lorsqu'il y a
une urgence, pour une période don
nee, et afin d'assurer la continuité
du service public Maîs ce recours
doit demeurer exceptionnel » Au-
delà de ce point important, cette loi
comporte d'autres aspects fonda
mentaux, comme le fait remarquer

r Les fonctions
RH sont appelées à se
renforcer et à mieux

s'intégrer dans l'échelon
stratégique. i

Jean-Marie Reynaud «Ellevafavo
nser la mobilite au sein d'une meme
collectivité, d un cadre d'emplois
à un autre cadre d'emplois, ce qui
n'était statutairement pas possible,
créant ainsi une plus grande tim
dite dans les mouvements de per
sonnels »
Autre chantier important sur lequel
la Direction genérale de I adminis
tration de la fonction publique
travaille afin de le finaliser cette

TEMOIGNAGE Marylènc Barlatier, directrice des ressources humaines de la ville de Nice

« Notre système de gestion
est bouleversé»

« Les réformes en cours sont attendues et en même temps
craintes car, pour les mettre en œuvre, les délais sont parfois très
courts Elles ne cessent, par ailleurs, de se succéder, ce qui pose

problème lorsque l'on gère un nombre important d'agents Ce
n'est pas la réforme qui me gêne car il faut aller de l'avant, mats la

facon dont elle se fait. Les collectivites doivent, en effet, s'adapter en
permanence et sont obligées de repondre immédiatement aux

besoins Elles font preuve de créativité et voient leur systeme
de gestion bouleverse par les modifications qui interviennent

postérieurement a leur mise en place au sem de leur structure
(exemple le regime indemnitaire, avec des parts variables, instaure
depuis 2003 a la ville de Nice) et les RH perdent beaucoup de temps
a les adapter au détriment des personnels a gérer. »

annee le projet de loi de reforme
de la fonction publique élaboré,
sur la base du livre blanc de Jean-
Ludovic Silicam, « qui a le mérite
d'organiser le débat autour des va-
leurs, des fondements et des enjeux
de demain de la fonction publique
territoriale et de la fonction publi-
que en general», souligne Michel
Namura, DOS de Saint Ouen et
vice président du SNDGCT (*)
Avant d'ajouter qu'« il y a un veri-
table besoin d'évoluer car les choses
vont vite et la ressource financiere
publique devient rare»

Les années «RH». Jean-Marie
Reynaud pointe d'autres dossiers
importants pour l'année, tels que la
redéfinition des politiques mdem
mtaires, les textes qui modifient la
gestion des heures supplémentaires,
ou encore la reforme de la catégo-
rie B Les « cinq prochaines annees
seront les annees RH» Selon le pre
sident de l'association dcs DRH des
grandes collectivites, «cela pose la
question du rôle de la fonction RH
et de son positionnement dans l'or
ganigramme » « Ces fonctions sont
appelées a mieux s intégrer dans
l'échelon stratégique Beaucoup de
collègues le souhaitent pour affron-
ter ces chantiers Et pour faire face
a cette succession permanente de
reformes, elles vont devoir aussi se
renforcer Nous allons avoir besoin
de techniciens RH au service de tous
les agents et de la performance de la
collectivité » Estelle Mallet
(*) Syndicat nat onat des directeurs generaux
des collectiv tes terntor aies
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